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        5 décembre 2007 
 

Assemblée générale des chambres de métiers et de l'artisanat : 
Hervé Novelli annonce des mesures  

pour dynamiser les entreprises artisanales 
 
Le président de l’APCM en accueillant M. Novelli, secrétaire d’Etat aux Entreprises et au 
Commerce extérieur, l’a interrogé sur les moyens de réduire les freins à la croissance des 
entreprises artisanales. Devant les présidents de chambres de métiers et de l'artisanat réunis 
en assemblée générale, le secrétaire d’Etat a répondu point par point, apportant des réponses 
précises sur des questions essentielles pour le secteur de l’artisanat, à la fois sur le fond et en 
termes de calendrier. 
 
Les annonces ont porté sur : 

• la reconnaissance d’ici la fin du premier semestre 2008 d’un véritable statut de 
l’entrepreneur indépendant ; 

• la poursuite de la simplification de toutes les procédures administratives, la généralisation 
du rescrit fiscal, l’interlocuteur social unique, le développement du fonds assurance 
formation de l’artisanat à guichet unique ; 

• La préparation d’un texte de loi pour donner un réel élan à la cession-transmission des 
entreprises artisanales (premier semestre 2008). 

 
Les représentants des entreprises artisanales ont écouté avec la plus grand attention le message de 
Monsieur Novelli sur la réforme des lois qui régissent les relations commerciales, la recherche 
d’équilibre entre les différents modes de commerce et de production qui doit, selon le 
gouvernement, être obtenu. Parmi les rééquilibrages annoncés, la réforme du FISAC pour recentrer 
ses soutiens vers les entreprises artisanales et les commerçants, la réforme de la régulation de 
l’équipement commercial. 
 
Le secrétaire d’Etat s’est prononcé en faveur d’un assouplissement mesuré de l’ouverture des 
commerces le dimanche en fonction des situations locales.  
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